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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Affaire suivie par Nicolas Laurain

Tél : 05 61 02 10 81
Courriel : nicolas.laurain  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant attribution d’un complément d’une subvention attribuée au titre de la
dotation d’équipements des territoires ruraux

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l'Ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article R. 2334-30 ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la  gestion budgétaire et  comptable
publique ;

Vu le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018-5996 du 27 novembre 2018 portant attribution d’une subvention
au titre de la DETR pour la communauté de communes du Pays d’Olmes pour la réalisation
de l’opération de construction de garages  et  de locaux administratifs  de la station des
Monts d’Olmes ;

Vu la demande présentée par le président de la communauté de communes en date du 23
décembre 2020 ;

Considérant  que  l’article  R.  2334-30  du  code  général  des  collectivités  territoriales  prévoit,
s’agissant de l’attribution de la dotation d’équipement des territoires ruraux, que le taux de
subvention  et  la  nature  de  la  dépense  subventionnable  ne  peuvent  être  modifiés  par
rapport à l’arrêté attributif initial ;

Considérant que la communauté de communes du Pays a bénéficié pour l’opération précitée de
la dotation d’équipement des  territoires ruraux en 2018,  à   hauteur de 300 000 €,  soit
49,31%du montant évalué en 2018 à 608 350 € ;

Considérant  que  ces  dispositions  ont  un  caractère  réglementaire  et  que  le  pouvoir  de
dérogation reconnu au préfet trouve à s’appliquer ;

Considérant  l’augmentation  du  coût  global  de  l’opération  inhérente  à  des  contraintes
techniques non décelées lors de la conception du projet ;

Considérant que les travaux entrepris par la communauté de communes du Pays d’Olmes afin
de construire de nouveaux garages pour les services techniques de la station de montagnes
des Monts d’Olmes sont consécutifs à un état de délabrement des anciens locaux devenus
inutilisables pour des raisons de sécurité bâtimentaire,  et  que l’achèvement des travaux
permettra d’améliorer l’attractivité de la station ;

Considérant  que  la  reconstruction  des  garages  des  Monts  d’Olmes  est  inscrit  comme  une
priorité dans le plan de développement de la station qui a été élaboré avec l’appui de la
mission d’accompagnement interministérielle au développement et à l’expertise en milieu
rural (AIDER) ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,
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A R R Ê T E

Article 1 :

En ce qui concerne la subvention accordée par l’arrêté préfectoral du 27 novembre 2018 susvisé,
il est dérogé au I de l’article R. 2334-30 du code général des collectivités territoriales en ce qu’il
prévoit que le taux de subvention et la nature de la dépense subventionnable ne peuvent être
modifiés par rapport à l’arrêté attributif initial.

Article 2     :  

Un complément d’aide maximal de 253 000 € est accordé à la communauté de communes du
Pays  d’Olmes  pour  la  réalisation  de  l’opération  de  construction  de  garages  et  de  locaux
administratifs de la station des Monts d’Olmes.

Le taux de subvention révisé est de 45,74 %, sur une base subventionnable hors taxe retenue de
1 208 970 €. 

Article 3     :  

L’aide  prévue  à  l’article  2  sera  imputée  sur  les  crédits  inscrits  au  budget  opérationnel  du
programme  119,  action  n°  1,  sous-action  n°  1  du  budget  du  ministère  de  la  cohésion  des
territoires et des relations avec les collectivités territoriales pour l’exercice 2022.

Article 4     :  

L’aide  sera  versée sur  justification  de  la  réalisation  du projet  et  de  sa  conformité  avec  les
caractéristiques citées à l’article 2 de la manière suivante :

-  une avance de 30 % sur  attestation de commencement des  travaux établie  par  le  maître
d’ouvrage ;

- des acomptes en fonction de l’avancement de l’opération subventionnée, à hauteur de 80 %,
au vu des factures HT acquittées, ainsi que de l’état récapitulatif des dépenses HT visé par le
comptable public ;

- le solde au vu du plan de financement final de l’opération, des factures HT acquittées ainsi que
de l’état récapitulatif des dépenses HT et du certificat d’exécution des travaux mentionnant le
montant des dépenses réalisées et certifiant que les travaux ont été exécutés conformément au
projet subventionné visés tous deux par le comptable public.

Article 5     :  

Il pourra être demandé le reversement partiel ou total de la subvention dans les cas suivants :

- en cas de dépassement du plafond de 80 % prévu pour le cumul des aides publiques ;

- si l’opération n’est pas réalisée dans le délai de quatre ans à compter de la date de déclaration
du début d’exécution, délai qui peut être prorogé de deux ans maximum à condition que le
projet  initial  ne  soit  pas  dénaturé  et  que  la  collectivité  ne  soit  pas  responsable  du  non-
achèvement.

Article 6     :  

Le bénéficiaire de cette subvention s’engage à valoriser l'engagement de l'État, en mentionnant
sur tous les outils de promotion et de communication qui seront conçus autour de ce projet,
l’accompagnement financier de l’État et à indiquer sur le site du projet de façon explicite et
visible depuis la voie publique la participation financière de l’État.

Article 7     :  

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès de la Préfecture de l’Ariège. L’exercice d’un tel recours proroge le
délai de recours contentieux de deux mois à compter d’une décision expresse de refus ou du
silence gardé pendant deux mois par l’administration.

3

09 � PREFECTURE DE L�ARIEGE � DIRECTION DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET DE L�APPUI TERRITORIAL -

09-2022-04-20-00003 - Arrêté préfectoral portant attribution d�un complément d�une subvention attribuée au titre de la dotation

d�équipements des territoires ruraux
43



- d’un recours hiérarchique adressé au Ministre de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités locales. Ce recours ne proroge pas le délai de recours contentieux.

- d’un recours contentieux à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de
Toulouse, par courrier et également par l’application informatique Télérecours, accessible par le
lien : http://www.telerecours.fr.

Article 8 :

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture de  l'Ariège  et  la  sous-préfète  de  l’arrondissement  de
Pamiers sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 20 avril 2022

La Préfète de l’Ariège,

signé

Sylvie FEUCHER
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PRÉFECTURE
Direction de la coordination interministérielle

et de l’appui territorial
Affaire suivie par Nicolas Laurain

Tél : 05 61 02 10 81
Courriel : nicolas.laurain  @  ariege  .gouv.fr  

Arrêté préfectoral portant modification de la nature et des modalités de calcul d’une aide accordée à la
commune de Tarascon-sur-Ariège au titre du FNADT

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la  gestion budgétaire et  comptable
publique ;

Vu le décret n°  2018-514 du 25 juin 2018 relatif  aux subventions de l'Etat  pour des  projets
d'investissement ;

Vu le décret n° 2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° F17-01 du 3 juillet 2017 portant attribution d’une aide à la commune de
Tarascon-sur-Ariège  au  titre  du  fonds  national  d’aménagement  et  développement  du
territoire (FNADT) pour l’opération de reconquête du centre-bourg ;

Vu la requête présentée par le maire ;

Considérant que le II de l’article 10 du décret du 25 juin 2018 précité prévoit que dans le cadre
de l’attribution d’une aide de l’État à un projet d’investissement, les modalités de calcul de
la subvention ainsi que la nature et le périmètre de la dépense subventionnable ne peuvent
pas être modifiées par rapport à la décision attributive ;

Considérant que commune de Tarascon-sur-Ariège a bénéficié pour l’opération précitée d’une
aide au titre du FNADT à hauteur de 500 000 euros, pour un montant d’opération évalué en
2017 à 2 545 740,50 euros, soit un taux de 19,64 % ;

Considérant  que  cette  aide  avait  été  attribuée  au  soutien  d’opérations  de  requalification
urbaine utiles à la revitalisation du centre-bourg, sur un périmètre se limitant à quelques
voies et places ;

Considérant que la combinaison du faible taux de l’aide et du caractère surévalué du coût
prévisionnel de l’opération financée en 2017 conduit à une incapacité de la commune à
mener à bien ce projet, qui ne correspond plus totalement aux contours envisagés lors du
dépôt de la demande ;

Considérant, en outre, que la commune de Tarascon-sur-Ariège dispose de capacités financières
limitées au regard des charges de centralité pesant sur la ville et des forts besoins locaux en
investissement public, dans un territoire encore marqué par la fermeture de l’usine Péchiney
en 2003 ;

Considérant que le centre de la commune constitue le principal  lieu de ralentissements sur
l’itinéraire de la route nationale 20 entre Toulouse et Andorre, et que des aménagements
urbains permettraient de résorber ces ralentissements, dans l’attente de l’ouverture de la
déviation de la commune à horizon 2030 ;

Considérant qu’une révision à la hausse du taux de subvention défini en 2017, couplée à une
révision de la nature de l’opération prévue, permettrait la consommation complète de la
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subvention de 500 000 euros, donc de favoriser l’accès de la commune aux aides publiques
et la poursuite effective de l’objectif de reconquête du centre-bourg défini en 2017 ;

Considérant que les dispositions auxquelles il est dérogé ont un caractère réglementaire et que
le pouvoir de dérogation reconnu au préfet trouve à s’appliquer ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège,

A R R Ê T E

Article 1 :

En ce qui concerne la subvention accordée par l’arrêté préfectoral du 3 juillet 2017 susvisé, il est
dérogé au II de l’article 10 du décret du 25 juin 2018 précité en ce qu’il prévoit que les modalités
de calcul de la subvention ainsi que la nature et le périmètre de la dépense subventionnable ne
peuvent pas être modifiées par rapport à la décision attributive de subvention.

Article 2     :  

L’aide  attribuée  par  l’arrêté  du 3  juillet  2007  susvisé  au  titre  du  FNADT à  la  commune de
Tarascon-sur-Ariège pour la reconquête de son centre-bourg est ainsi modifiée :

1° Le montant prévisionnel révisé de l’opération est de 1 616 738,09 € euros, soit, rapporté à un
montant maximal de subvention inchangé de 500 000 euros, un taux de subvention de 30,92 % ;

2° Les opérations d’investissement soutenues par cette subvention sont les suivantes :

- la réalisation de divers aménagements urbains en centre-ville, correspondant à un montant
d’aide  déjà  versé  ou  à verser  de 131  933,73  euros,  sous  la  forme d’une  avance  et  de  deux
acomptes ;

- la réalisation d’une première phase d’études concernant le projet d’aménagement transitoire
de la traversée de Tarascon-sur-Ariège, prévu dans le protocole RN 20, à la hauteur de 30 000
euros d’aide maximale, sur une assiette éligible de 30 000 euros ; 

-  l’opération  d’aménagement  de  l'avenue  Victor-Pilhès,  à  la  hauteur  de  21 066,27  €  d’aide
maximale, sur une assiette éligible de 300 000 euros ;

- la réalisation de l’opération de construction d’un restaurant scolaire et d’une cuisine satellite, à
la hauteur de 317 000 euros d’aide maximale, sur une assiette éligible de 615 000 euros.

Article 2     :  

Sous réserve de la prise en compte du montant des travaux déjà réalisés, ainsi que de l’avance et
de l’acompte déjà versés au bénéficiaire, les dispositions de l’article 5 de l’arrêté du 3 juillet 2017
susvisé, relatives aux modalités de versement de la subvention, demeurent applicables.

Article 3     :  

Le bénéficiaire de cette subvention s’engage à valoriser l'engagement de l'État, en mentionnant
sur tous les outils de promotion et de communication qui seront conçus autour de ce projet,
l’accompagnement financier de l’État et à indiquer sur le site du projet de façon explicite et
visible depuis la voie publique la participation financière de l’État.

Article 4     :  

Le présent arrêté peut, à compter de sa notification, faire l’objet dans un délai de deux mois :

- d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ariège. L’exercice d’un tel recours proroge le délai
de recours contentieux de deux mois à compter d’une décision expresse de refus ou du silence
gardé pendant deux mois par l’administration ;

- d’un recours hiérarchique adressé au ministre de la cohésion des territoires et des relations
avec les collectivités territoriales. Ce recours ne proroge pas le délai de recours contentieux ;

- d’un recours contentieux à compter de sa notification en saisissant le tribunal administratif de
Toulouse, par courrier et également par l’application informatique Télérecours, accessible par le
lien : http://www.telerecours.fr.
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Article 5 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil départemental des actes administratifs.

Fait à Foix, le 3 mai 2022

La Préfète de l’Ariège,

signé

Sylvie FEUCHER
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